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Questions pratiques

L'entretien du démarreur du tracteur
et de la moissonneuse-batteuse

Le démarreur est un organe qu'on néglige fréquemment

au lieu de lui accorder toute l'attention qu'il
mérite, même si son entretien ne concerne
principalement que les balais de charbon, le collecteur, le

pignon d'entraînement et la couronne dentée du

volant du moteur.
Quel que soit le travail à exécuter sur un élément

électrique du démarreur, il est indispensable de

détacher auparavant le câble de masse du pôle négatif

de la batterie. A ce propos, il va sans dire qu'aucun

outil (clé de serrage, tournevis) ne doit être

posé sur cette dernière en raison du risque d'un

court-circuit.
Il convient de contrôler de temps à autre si les
balais de charbon sont en parfait état. Après avoir
enlevé la bande ou le capot de fermeture, on soulève

à l'aide d'un crochet le ressort qui presse les

balais de charbon sur le collecteur. Il faut éviter de

tordre latéralement ce ressort (sinon il perd
partiellement ou totalement son élasticité) et aussi ne

pas le soulever plus que nécessaire. Vérifier alors
si les balais de charbon coulissent facilement dans

leur guidage. Les balais et les porte-balais doivent

être exempts d'huile et de graisse. Au cas où ces

pièces sont encrassées ou coincées, on doit les

nettoyer avec un chiffon de coton propre imbibé

d'essence. Ne jamais utiliser un chiffon de laine. Les

peluches qu'il dépose facilement pourraient causer
de sérieux dommages, voir même mettre le démarreur

hors fonctionnement. Bien sécher les pièces en

question. Se garder de retoucher les surfaces d'appui

des balais avec du papier d'émeri, une lime ou

un couteau. Les rayures qu'ils feraient nuiraient au

bon fonctionnement du démarreur. Nettoyer soigneusement

les porte-balais à l'air comprimé. S'il arrive

que des balais de charbon soient cassés ou bien

tellement usés que le ressort risque de buter dans

l'évidement, il faut absolument les remplacer par
des neufs. On n'emploiera alors que des balais

prescrits par le fabricant. Au moment de la mise en

place des nouveaux balais de charbon, veiller à ce

que le ressort ne frappe pas sur le balai. Dans le

même ordre d'idées, soulignons que les balais du

démarreur devraient toujours être changés lors de

révisions du moteur.

De même que les balais de charbon, le collecteur
doit être exempt d'huile et de graisse. En outre, il

faut qu'il présente une surface uniformément polie
d'une teinte gris noir. Au cas où il serait encrassé,

nettoyer sa surface avec un chiffon propre de coton

imbibé d'essence (ne pas employer de chiffon de

laine!) et le sécher soigneusement. Un collecteur

qui présente des sillons ou du faux rond par suite

d'usure doit être rectifié au tour et ensuite poli dans

un atelier spécialisé qui est équipé pour une telle

opération. S'abstenir absolument de retoucher un

collecteur avec du papier d'émeri ou une lime.

Les coussinets auto-graisseurs du démarreur n'exigent

aucune lubrification supplémentaire. Ne jamais

y introduire de produit de nettoyage (afin d'éliminer
éventuellement de la saleté) qui contienne un

solvant de la graisse. Les paliers lisses munis d'un

trou de graissage doivent être regarnis avec une

bonne huile environ tous les trois mois.

Afin d'allonger la durée de vie du démarreur, on

doit absolument nettoyer de temps en temps le

pignon d'entraînement et la couronne dentée du

volant du moteur avec un pinceau trempé dans de

l'essence puis les enduire d'une couche lubrifiante.
Si les dents du pignon et de la couronne présentent
des bavures, il faut les éliminer car elles peuvent
nuire au bon fonctionnement de ces organes du fait
de leur action abrasive.

Pour terminer, relevons qu'en cas de panne du

démarreur, c'est la batterie que l'on doit contrôler

en premier lieu. En effet, une batterie insuffisamment

chargée et des connexions desserrées ou

oxydées, sont les causes les plus fréquentes du

défaut de fonctionnement du démarreur. Il peut
toutefois également arriver que son pignon se coince

sur la couronne du volant et provoque le blocage
du moteur. Le décoincer en faisant tourner son
induit avec une clé à molette. Si ce procédé demeure

sans résultat, déboulonner le démarreur. Au cas,
d'autre part, où le démarreur tourne en engrenant
sur la couronne dentée mais sans arriver à la mouvoir,

c'est que cette dernière est usée et qu'elle doit
être remplacée. (Trad. R.S.) -ba-
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